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Texte de la question

Mme Shéhérazade Bentorki alerte M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des accompagnants
d'élèves en situation de handicap (AESH), alors même que ce mardi 9 juin 2026 marque une journée nationale
de mobilisation pour une réelle reconnaissance de ces personnels essentiels à l'école inclusive. Le 7 janvier
2026, le Gouvernement a décidé de ne pas retenir la proposition de loi visant à créer un véritable statut pour les
AESH, au regard notamment d'un coût estimé à 4,3 milliards d'euros. Cette décision intervient pourtant dans un
contexte de besoins croissants. À la rentrée 2025, près de 50 000 élèves n'ont pas bénéficié de
l'accompagnement qui leur avait pourtant été notifié, soit une hausse de 35 % par rapport à l'année précédente.
Dans le même temps, le nombre d'élèves en situation de handicap scolarisés est passé de 320 000 en 2017 à
plus de 519 000 aujourd'hui. Si cette progression traduit une volonté d'avancer vers une école plus inclusive, elle
révèle également les limites du cadre actuel. Les AESH demeurent confrontés à une précarité persistante :
contrats incomplets, faibles rémunérations, temps partiels subis, absence de véritables perspectives de carrière
et insuffisance de reconnaissance statutaire, alors même que leurs missions se sont considérablement
renforcées ces dernières années. Pourtant, leur rôle est devenu central dans le fonctionnement quotidien de
l'institution scolaire. Les AESH constituent aujourd'hui le deuxième métier de l'éducation nationale, tous
ministères confondus en nombre de personnels et assurent concrètement la continuité du droit à l'éducation
pour des milliers d'élèves en situation de handicap. La loi du 27 mai 2024 a confirmé la responsabilité de l'État
dans la prise en charge de l'accompagnement humain des élèves en situation de handicap, y compris sur les
temps périscolaires, notamment lors de la pause méridienne. Toutefois, l'absence d'un cadre statutaire stabilisé
fragilise durablement l'attractivité de ces fonctions et compromet la capacité de l'éducation nationale à répondre
aux besoins croissants. La réponse institutionnelle actuelle masque par ailleurs une réalité de terrain
particulièrement préoccupante. Si les chiffres officiels font état de 29 demandes d'AESH non honorées à
Roubaix en 2024, cette donnée occulte une fragmentation massive du temps d'accompagnement. Afin de
couvrir l'ensemble des notifications, les AESH sont souvent répartis entre plusieurs élèves, réduisant parfois
l'accompagnement à une ou deux heures par semaine seulement. En pratique, cette situation aboutit à des
ruptures partielles de scolarisation particulièrement préoccupantes. Ainsi, en 2024, 591 enfants roubaisiens
étaient déscolarisés à plus de 50 % du temps scolaire, soit près de 32 % des élèves en situation de handicap
scolarisés à Roubaix. Dans le département du Nord, plus de 12 000 enfants en situation de handicap sont
scolarisés. Dans le même temps, les suppressions de postes dans le premier degré accentuent les tensions
dans les établissements et compliquent davantage la mise en œuvre effective de l'école inclusive. Lors de la
Conférence nationale du handicap, le Président de la République reconnaissait que le pays n'était pas encore à
la hauteur de l'idéal d'égalité inscrit au fronton de la République. Dès lors, les dizaines de milliers d'élèves
restant sans accompagnement démontrent l'urgence de renforcer les moyens humains consacrés à l'inclusion
scolaire. Par ailleurs, les premières discussions engagées par le ministère sur l'évolution du statut des AESH
suscitent une vive inquiétude. Dès le premier groupe de travail, l'hypothèse d'une « fonctionnarisation » limitée à
seulement 10 à 20 % des AESH a été évoquée. Une telle perspective apparaît largement insuffisante au regard
des besoins de l'école inclusive et de la réalité des missions exercées quotidiennement par ces personnels.
L'accompagnement des élèves en situation de handicap constitue une mission essentielle, pérenne et
indispensable du service public d'éducation. Elle ne peut continuer à reposer sur des personnels maintenus
dans la précarité, sous-payés et privés de véritables perspectives professionnelles. Dans ce contexte, les AESH
mobilisés le 9 juin 2026 réaffirment plusieurs revendications essentielles : la création d'un véritable corps de
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fonctionnaires de catégorie B pour l'ensemble des AESH, la possibilité d'un temps complet correspondant aux
missions réellement exercées, une revalorisation salariale significative, ainsi qu'une reconnaissance pleine et
entière de leurs qualifications et compétences professionnelles. Alors qu'un nouveau groupe de travail est
annoncé au ministère de l'éducation nationale pour le 15 juin 2026 et qu'un point spécifique doit également être
inscrit à l'ordre du jour du prochain comité social d'administration ministériel du ministère de l'agriculture, elle lui
demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend prendre afin de garantir enfin aux AESH une
véritable reconnaissance statutaire, salariale et professionnelle, à la hauteur du rôle indispensable qu'ils jouent
dans l'effectivité du droit à l'éducation pour tous les élèves en situation de handicap.
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